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AVIS DE CONCOURS 
Le service des concours du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale du Haut-Rhin organise pour les Centres de 

Gestion de la Côte d’Or, du Doubs, du Jura, de la Nièvre, du Bas-Rhin, de la Haute-Saône, de Saône et Loire, de l’Yonne et du 

territoire de Belfort, le concours externe sur titres 

d’AUXILIAIRE DE PUERICULTURE DE CLASSE NORMALE   
 

SESSION 2025 

Catégorie B  

CONDITIONS 
D’INSCRIPTIONS 

DATE DE 
L’EPREUVE  

PERIODE 
D’INSCRIPTION  

 
Le concours est ouvert aux candidats titulaires de l'un des 
diplômes ou titres mentionnés aux articles L. 4392-1 et L. 
4392-2 du code de la santé publique soit : 

• Du diplôme d'Etat d'auxiliaire de puériculture ; 

• Du certificat d'aptitude aux fonctions d'auxiliaire de 
puériculture ; 

• Du diplôme professionnel d'auxiliaire de puériculture. 
 
 
L'autorité compétente peut, après avis d'une commission 
composée notamment de professionnels, autoriser 
individuellement à exercer la profession d'auxiliaire de 
puériculture les ressortissants d'un Etat membre de l'Union 
européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen qui, sans posséder l'un des diplômes 
mentionnés plus haut, sont titulaires : 
1° De titres de formation délivrés par un ou plusieurs Etats, 
membres ou parties, et requis par l'autorité compétente de 
ces Etats, membres ou parties, qui réglementent l'accès à cette 
profession ou son exercice, et permettant d'exercer 
légalement ces fonctions dans ces Etats ; 
2° Ou, lorsque les intéressés ont exercé dans un ou plusieurs 
Etats, membres ou parties, qui ne réglementent ni la 
formation, ni l'accès à cette profession ou son exercice, de 
titres de formation délivrés par un ou plusieurs Etats, membres 
ou parties, attestant de la préparation à l'exercice de la 
profession, accompagnés d'une attestation justifiant, dans ces 
Etats, de son exercice à temps plein pendant un an ou à temps 
partiel pendant une durée totale équivalente au cours des dix 
dernières années ; 
3° Ou d'un titre de formation délivré par un Etat tiers et 
reconnu dans un Etat, membre ou partie, autre que la France, 
permettant d'y exercer légalement la profession. L'intéressé 
justifie avoir exercé la profession pendant trois ans à temps 
plein ou à temps partiel pendant une durée totale équivalente 
dans cet Etat, membre ou partie. 

 

 
 
 
 
 

Epreuve orale :  
 

A partir du  
3 mars 2025 

 
 

Le détail de cette 
épreuve peut être 

consulté sur la brochure 
du concours, disponible 

sur le site du CDG 68, 
organisateur de 

l’opération 

 

 

PREINSCRIPTION EN LIGNE : 
 

du 24 septembre au 
30 octobre 2024 inclus 

 

Une préinscription en ligne est ouverte sur 
le site internet www.cdg68.fr et par 
l’intermédiaire du portail national 

« concours-territorial.fr » aux dates 
mentionnées ci-dessus.  

 

La préinscription en ligne génèrera 
automatiquement un formulaire 

d’inscription ainsi que la création de 
l’espace sécurisé du candidat.  

 

DATE LIMITE DE CLOTURE DES 
INSCRIPTIONS : 

 

7 novembre 2024 
Le candidat devra, à partir de son espace 

sécurisé, cochez la case « j’ai lu, j’approuve 
et je signe mon formulaire d’inscription » 
avant de cliquer sur le bouton « valider 

mon inscription ». 

En l’absence de cette validation en ligne de 
l’inscription dans les délais, soit au plus 

tard le 7 novembre 2024, 23h59 dernier 
délai, la préinscription en ligne sera 

annulée. 
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http://www.cdg68.fr/

